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1. Bilan de la mise à disposition du public 

Comme exigé par l’article L.143-38 du code de l’urbanisme, le comité syndical du pôle métropolitain du Pays de 

Brest a délibéré sur les modalités de mise à disposition du public de la modification simplifiée n°1 du schéma de 

cohérence territoriale (SCoT) le 30 avril 2019. 

Conformément à cette délibération, le projet de modification, l’exposé des motifs et les avis émis par les 

personnes publiques associées, l’autorité environnementale, la commission départementale de la nature, des 

paysages et des sites et le conseil de développement de la métropole et du pays de Brest étaient consultables 

du 26 août 2019 au 27 septembre 2019 : 

- en version papier aux sièges du pôle métropolitain et des sept intercommunalités du Pays de Brest ; 

- sur les sites internet du Pôle métropolitain et sept intercommunalités du Pays de Brest. 

L’avis de mise à disposition est paru dans la presse le 17 août 2019 pour informer la population et a été affiché 

dans les intercommunalités et l’ensemble des communes littorales (seules concernées par la modification 

simplifiée du SCoT). Les communes littorales ont de plus été invitées à communiquer l’information dans leurs 

bulletins municipaux et sur leurs sites internet. 

Le pôle métropolitain a également tenu une conférence de presse le 30 août 2019. S’en est suivi la parution 

d’articles dans Le Télégramme, le Ouest France et le site internet de la ville et la métropole brestoise. 

Enfin, pendant toute la durée de la mise à disposition, le pôle métropolitain a reçu ou renseigné par téléphone 

ou mail toutes les personnes qui le souhaitaient (une trentaine d’entretiens, tous supports confondus). 

Le public a pu faire part de ses remarques et observations : 

- dans les registres papier mis à disposition aux sièges du Pôle métropolitain et des sept 

intercommunalités du Pays de Brest, 

- par courrier adressé au Pôle métropolitain, 

- par mail (contact@pays-de-brest.fr). 

 

Voir en annexes : 

- la délibération du 30 avril 2019 sur les modalités de la mise à disposition du public 

- l’avis de mise à disposition du public 

- les parutions dans la presse 

 

 

  

mailto:contact@pays-de-brest.fr
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2. Bilan de la mise à disposition du public 

 Nombre d’observations 

Mail 35 

Courrier 13 

Registre du pôle métropolitain du Pays de Brest 6 

Registre de Brest métropole 0 

Registre de la communauté de communes du Pays d’Iroise 4 

Registre de la communauté de communes du Pays des Abers 1 

Registre de la communauté de Lesneven – Côte des Légendes 3 

Registre de la communauté de communes du Pays de Landerneau - Daoulas 1 

Registre de la communauté de communes de la Presqu’île de Crozon – Aulne maritime 14 

Registre de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay 0 

Total 77 

Au total, 77 observations ont été émises sur le projet de modification simplifiée du SCoT. À noter que certaines 

sont des doublons (mail suivi d’un courrier par exemple). Deux courriers sont arrivés hors délai, mais avaient été 

doublés d’un mail avant le 27 septembre et ont donc pu être pris en compte. En revanche, un mail est arrivé hors 

délai (1er octobre) et n’a donc pas été retenu. 

Le mail a été le principal support de transmission des observations, suivi par la somme des registres déposés aux 

sièges des différentes intercommunalités du Pays de Brest et du pôle métropolitain du Pays de Brest. Seuls deux 

registres ne contiennent aucune observation : 

- celui de Brest métropole : le siège de Brest métropole étant proche de celui du pôle métropolitain du 

Pays de Brest, il est possible que les personnes souhaitant s’exprimer se soient déplacées plutôt 

directement au pôle métropolitain, maître d’ouvrage du SCoT,  

- celui de la communauté de communes de Pleyben Châteaulin Porzay : cela peut s’expliquer par le fait 

que le SCoT du Pays de Brest ne s’applique pas encore sur ce territoire. 

La grande majorité des remarques viennent de particuliers. Certains élus du territoire se sont également 

manifestés, ainsi qu’une entreprise et deux associations. 

Les observations émises peuvent être classées en 5 catégories, détaillées ci-après : 

- des demandes d’ajout de secteurs, 

- des demandes de changement de statut d’un secteur (de secteur déjà urbanisé vers village, de village 

pouvant se densifier sans extension à village pouvant se densifier et s’étendre…), 

- des demandes de précision du périmètre des secteurs concernés, 

- des demandes autres, en lien avec le volet Littoral du SCoT, 

- des demandes hors sujet. 

Une observation peut comporter plusieurs demandes. 
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a. Les demandes d’ajout de secteurs 

Commune 

concernée 
Nom du secteur Observation émise par Référence de l’observation 

Crozon 

La Palue 

M. Bouchare Sébastien 

M et Mme Cattin Rodolphe 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

M13 

CCPCAM07 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Trélannec 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Le Mercier Jeanne 

Mme Peysonnerie Sylvie 

M. Peysonnerie Georges 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM13 

CCPCAM09 – CCPCAM12 

CCPCAM10 – CCPCAM12 

CCPCAM01 

Kerastrobel 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Kergolezec 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Kerret - Kersuet 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

Mme Hermann Barbara – M. Engels Rolf 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

CCPCAM08 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Gaoulac’h – 

Kerseoc’h 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

Mme Hermann Barbara – M. Engels Rolf 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

CCPCAM08 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Saint-Fiacre 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

C00 – M04 
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M. Kedelec Gabriel 

M. Manach 

Mme Peyron Catherine 

CCPCAM04 

PM03 

CCPCAM01 

Saint-Hernot 

Association Saint-Hernot En-Vie 

M. Bouchare Sébastien 

M. Floch Michel 

M. Idot Youenn 

M. Kedelec Gabriel 

Mme Peyron Catherine 

C11 – M09b 

CCPCAM06 

CCPCAM07 

C00 – M04 

CCPCAM04 

CCPCAM01 

Trémaïdic Mme Sénéchal Marie-Claire – M. Bras Guy CCPCAM03 

Kerlouan 

Crémiou M. et Mme Bourgeois Gérard PM06 

Ménéval - 

Boutrouille 
M. Colliou Guy CLCL01 

Le Théven Mme Roulleau Martine CLCL03 – M22 

La Forest – 

Landerneau 
Quinquis 

Mme Kerjean Marie-Françoise –  

M. Rivoallon Hervé 
C08 

Landunvez Ty pry M. Davoise Jean-Luc M06 

Lanildut Le Glizit 
M. Deudé Joseph 

Mme Falhon Joëlle 

M27 

M28 

Locmaria-Plouzané 
La Croix 

Normand 
M. Le Gall Philippe M02 

Logonna-Daoulas 
Prat an dour M. Jaouen Patrick M21 

Mengleuz Mme Le Vasseur Kristel M20 

Loperhet 

Le Trappic Mme Chavy Sylviane C09 

Kergreac’h M. Rumeur Gilbert C03 

Gorrequer 

(Traon Elorn) 
M. et Mme Le Cunff, Jean-Charles CCPLD01 

Ploudalmézeau Kerlanou (sud) M. Corolleur Yves C04 

Plougastel-

Daoulas 

Illien an Traon = 

Illien Serpil 

Mme Rolland Madeline 

M. Cap Dominique, maire de Plougastel-Daoulas 

PM04 

M26 

Kernié 

M et Mme Madec Adrien – Mme Le Gall Anne-

Marie 

M. Cap Dominique, maire de Plougastel-Daoulas 

C07 

 

M26 

Breleis 

M. Cap Dominique, maire de Plougastel-Daoulas M26 

Keralcun 

Keroullé 

Lannourzel 

Izella 

Le Dreff 

Le Fresk 
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Leur ar Marc’h 

Saint-Tremeur 

Kergueven 

Lestraouen 

Le Squiffiec 

Saint-Adrien 

Penn an Ero – 

Ty Coz 

Talaouron 

Ilien ar Gwenn 

Kererault 

Plounéour-

Brignogan-Plages 
Soulougan M. Lannon Philippe C10 

Porspoder 

Kergaradoc Mme Falhon Joëlle M24 

Kernioual 
M. Lucas Cédric 

Mme Mazoyer Sylvie et M. Cahagnon Alain 

M01 

M10 

Telgruc-sur-Mer 

La Gare – 

Mendy 
M. Bathany Jean-Claude M05 

Mengleuff Mme Euzen Martine CCPCAM02 

Rue Kelguer 

Bihan 
M. Euzen Guy CCPCAM05 

41 observations demandent de rendre constructibles des secteurs non identifiés dans le projet de modification 

simplifiée du SCoT. Cela passerait par leur classement en secteur déjà urbanisé ou village, suivant leurs 

caractéristiques. Au total, les demandes portent sur 45 entités, dont 17 à Plougastel-Daoulas et 9 à Crozon. 

Dans le cas de La Palue, Trélannec, Kerastrobel, Kergolezec, Kerret – Kersuet, Gaoulac’h – Kerseoc’h, Saint-Fiacre 

et Saint-Hernot à Crozon, les demandeurs mettent en avant un arrêt récent de la cour administrative d’appel 

(CAA) de Nantes qui valide la possible qualification en villages de ces espaces. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Saint-Fiacre et Saint-Hernot à Crozon avaient été identifiés comme villages dans le SCoT approuvé en 2011 et 

dans le projet de SCoT arrêté le 19 décembre 2017. Ils avaient été retirés avant l’approbation du document, du 

fait du jugement du tribunal administratif de Rennes sur le PLU de Crozon qui les considérait illégaux. Ce 

jugement étant aujourd’hui invalidé par la cour administrative d’appel de Nantes, il n’y plus de raison de s’y 

conformer. Le document d’orientation et d’objectif sera donc modifié en ce sens. Afin de ne pas modifier 

l’économie générale du projet, Saint-Fiacre et Saint-Hernot seront qualifiés de villages pouvant se densifier sans 

extension. L’évaluation environnementale sera également complétée. 

Après examen, il s’avère que les autres entités remontées lors de la mise à disposition du public ne correspondent 

pas à l’ensemble des critères du SCoT (nombre de logements, densité, structuration, situation hors espaces 

proches du rivage pour les secteurs déjà urbanisés). Ils ne sont donc pas retenus.  

Plus spécifiquement, pour ce qui est des secteurs retenus par la cour administrative d’appel de Nantes à Crozon, 

autres que Saint-Fiacre et Saint-Hernot, ils apparaissent moins denses et structurés que les villages identifiés 

dans le projet actuel, et ne répondent pas suffisamment aux critères posés par le SCoT. La nécessaire cohérence 
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des choix d’aménagement traduits au sein du SCoT en vigueur et du projet de modification simplifiée impose 

donc de ne pas les intégrer pour l’instant. 

 

b. Les demandes de changement de statut d’un secteur 

Commune 

concernée 

Secteur 

concerné 

Type de changement de 

statut souhaité 
Observation émise par 

Référence de 

l’observation 

Lampaul-

Ploudalmézeau 
Le Vourc’h 

De « village pouvant se 

densifier sans extension » à 

« village pouvant se densifier 

et s’étendre » 

M. Peres Jean-Claude CCPI03 - PM02 

Ploudalmézeau La Flosque 

De « secteur déjà urbanisé » 

à « village pouvant se 

densifier et s’étendre » 

M. Arzel Hervé, pour les 

consorts Kerjean 

Mme Laot Catherine 

M. et Mme Prigent Julien 

Mme Duparcmeur Elisabeth 

M19 

 

CCPI02 

M08 – M08bis 

M08ter 

De « secteur déjà urbanisé » 

à « village pouvant se 

densifier sans extension » 

M. Bidegain William 

Mme Garcia Véronique 

M. Coatmen Nicolas 

M14 

M14bis 

M14ter 

Toutes les 

communes 

littorales 

Tous les 

villages 

« pouvant se 

densifier sans 

extension » 

De « village pouvant se 

densifier sans extension » à 

« village pouvant se densifier 

et s’étendre » 

Association Saint-Hernot En-Vie 

Anonyme 

M09 

PM01 

12 observations portent sur la volonté de changer de statut à certains secteurs identifiés dans le SCoT. 

Ainsi, certains demandent à ce que tous les villages identifiés puissent s’étendre, le code de l’urbanisme ne 

faisant pas de distinction entre les villages. 

Les autres demandes portent sur deux espaces en particulier : 

- Le Vourc’h à Lampaul-Ploudalmézeau 

- La Flosque à Ploudalmézeau 

Elles sont globalement portées par des propriétaires qui souhaiteraient que leurs parcelles soient constructibles, 

certaines étant situées en périphérie immédiate des secteurs désignés. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Le SCoT limite volontairement le nombre de villages pouvant s’étendre. Ce choix d’aménagement a été fait par 

les élus pour à la fois protéger le littoral, avoir une gestion économe du foncier et développer des villages 

présentant des critères de morphologie et de fonctionnement spécifiques.  

Les élus du pôle métropolitain du Pays de Brest ne souhaitent ni revenir sur ce choix, ni revoir la liste des villages 

pouvant s’étendre. 

En ce qui concerne le secteur déjà urbanisé de La Flosque à Ploudalmézeau, il n’est pas suffisamment dense au 

regard des villages retenus aujourd’hui par le SCoT pour pouvoir changer de statut. 
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c. Les demandes de précision du périmètre des secteurs concernés 

Commune 

concernée 
Nom du secteur Observation émise par Référence de l’observation 

Camaret-sur-Mer Lambezen Mme Pencreach Lucienne C05 – CCPCAM14 

Crozon Agglomération M. Lars Roger M16 

Guissény Agglomération M. Uguen François CLCL2 

Hôpital-Camfrout Kerascoët 
M. Ricco Jean-François 

M. Trédunit Jean-Charles 

C02 

C02bis – PM05 

Le Conquet - 

Ploumoguer 
Lanfeust 

M. de Kergariou Goulven 

M. Larsonneur Alain 

CCPI04 

M07 

Plouarzel Kerescar M. et Mme Allançon André CCPI01 

Plougastel-

Daoulas 
Tinduff Indivision Le Gall – Borel C06 

Plounéour-

Brignogan-Plages 

Bourg de 

Brignogan 
M. de Brisoult Fabrice M23 

Telgruc-sur-Mer Croas semeno Messieurs Boennec Claude et Paul M15 

13 observations portent sur les limites de 9 secteurs déjà urbanisés, villages ou agglomérations identifiés dans la 

modification simplifiée du SCoT. Les demandeurs veulent généralement s’assurer qu’un quartier, une rue ou une 

parcelle s’inscrit bien dans l’un des espaces désignés par le SCoT et pourra donc être constructible à terme. 

En ce qui concerne l’agglomération de Crozon, dont le SCoT contient une description sommaire, il est demandé 

d’actualiser cette description, certains des quartiers y étant inclus étant finalement proposés comme village ou 

secteur déjà urbanisé. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Le SCoT localise les agglomérations, villages et secteurs déjà urbanisés, mais ne les délimite pas à la parcelle. 

C’est le rôle des plans locaux d’urbanisme. 

Sans descendre en deçà de l’échelle du quartier, le SCoT précise la description de trois agglomérations 

seulement : celles de Brest, Landerneau et Crozon. Il s’agit en effet de trois pôles du Pays de Brest, dont 

l’aménagement constitue un enjeu majeur pour le territoire.  

Suite à la proposition d’inscrire Kerbasguen comme village et Keramprovost comme secteur déjà urbanisé dans 

la modification simplifiée du SCoT, la description de l’agglomération de Crozon n’est en effet plus d’actualité. Elle 

est mise à jour dans le document d’orientation et d’objectifs. 

 

d. Les demandes autres, en lien avec le volet Littoral du SCoT 

Type de demande / observation Observation émise par Référence de l’observation 

Soutien des propositions faites 

EDF 

M. ou Mme Morvan (orthographe 

incertaine) 

M11 

CCPA01 

 

Nécessité de préserver les terres agricoles 
M. Le Hir Pierre 

Association Hanvec21 

C01 

M25 
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Interrogation sur les limites de la 

densification en milieu rural 
M. et Mme Le Gall Pierre-Yves M03 

Notions de villages « économiques » et 

villages « résidentiel » sans fondement 

juridique 

Mme Sevellec Chantal M12 – CCPCAM11 

Définition des espaces proches du rivage à 

expliciter 

Besoin d’une nouvelle modification 

simplifiée pour prendre en compte l’arrêt 

récent de la cour administrative d’appel de 

Nantes sur le PLU de Crozon 

Consulter les propriétaires lors de 

classement de terrains en espaces 

remarquables 

Association Saint-Hernot En-Vie M09bis – C11 

Compléter la définition des secteurs déjà 

urbanisés (parcelles enclavées ne pouvant 

être considérées comme terrain agricole) 

M. Riou Raymond M18 

Impact des coupures d’urbanisation M. Uguen François CLCL2 

11 observations portent sur d’autres demandes en lien avec le volet Littoral du SCoT. Toutefois toutes ne relèvent 

pas pour autant de la modification simplifiée du SCoT.  

………. 

Deux observations sont des soutiens envers les propositions de classer comme villages : 

- la ZAC de Lannuzel à Dirinon d’une part, 

- le secteur de Landevennec à Plouguerneau d’autre part. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Ces secteurs sont bien maintenus comme villages pouvant se densifier sans extension. 

………. 

Deux observations mettent en avant la nécessité de préserver les terres agricoles. L’association Hanvec21 

considère notamment que l’ouverture à l’urbanisation de nouvelles surfaces en extension et en densification des 

villages identifiés dans la modification simplifiée est contraire à l’enjeu de réduction de la consommation foncière 

affiché par ailleurs dans le SCoT. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

La modification simplifiée du SCoT ne conduit pas à une consommation d’espaces agricole et naturel 

supplémentaire puisque : 

- l’ensemble des villages et secteurs déjà urbanisés ajoutés ne peuvent que se densifier sans extension ; 

- le nombre de logements à produire et les comptes foncier validés lors de l’approbation du SCoT le 19 

décembre 2018 demeurent inchangés. 

……….. 

Une observation porte sur la crainte qu’une forte densification en milieu rural nuise au cadre de vie et ne soit 

pas compatible avec la volonté de recentrer l’urbanisation vers les pôles pour limiter les déplacements 

notamment.  
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Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Pour ce qui est des objectifs de densité que le SCoT demande d’atteindre dans les opérations de logements en 

extension, ce n’est pas l’objet de la modification simplifiée. Ce point ne peut donc pas être revu dans ce cadre. 

En ce qui concerne l’ajout de villages et secteurs déjà urbanisés pouvant se densifier, les possibilités totales de 

densification apparaissent faibles (voir l’évaluation environnementale réalisée) et l’impact sur les secteurs ciblés 

devrait donc être limité. Il est de plus rappelé que les documents locaux d’urbanisme sont amenés, à travers leur 

règlement, à s’assurer que les nouvelles constructions s’intègreront bien dans l’environnement existant. 

……….. 

Une observation relève que les notions de village « résidentiel » et village « économiques » n’apparaissent pas 

dans le code de l’urbanisme. Elle rejoint une remarque formulée par l’État dans son avis sur la modification 

simplifiée en ce sens. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Tous les villages du SCoT du Pays de Brest sont issus d’une même définition : ils présentent un nombre et une 

densité significative de constructions. Toutefois l’appréciation de ce nombre et de cette densité s’est faite de 

manière différenciée suivant la destination de la zone concernée (à dominante résidentielle ou économique), 

conformément à la jurisprudence récente. 

……….. 

Une observation porte sur les espaces proches du rivage et la façon dont ils ont été définis. Certaines communes 

du territoire se situent en effet entièrement en espaces proches du rivage, ce qui y rend impossible 

l’identification de secteurs déjà urbanisés. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

La question des espaces proches du rivage n’est pas l’objet de la modification simplifiée du SCoT. 

Toutefois, pour rappel, des éléments de la méthode utilisée pour définir le tracé indicatif des espaces proches 

du rivage présent dans le SCoT sont détaillés dans la partie « Justification des choix » du rapport de présentation 

(Partie 7 : Application de la loi Littoral > Valoriser le Pays de Brest en préservant le littoral > Organiser et limiter 

l’urbanisation dans les espaces proches du rivage).  

……….. 

Une observation est une demande d’une nouvelle modification simplifiée pour prendre en compte l’arrêt récent 

de la cour administrative d’appel de Nantes sur le PLU de Crozon. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Il est proposé de réétudier l’opportunité d’intégrer les espaces ciblés par l’arrêt récent de la cour administrative 

d’appel de Nantes sur le PLU de Crozon lors de la révision du SCoT (prescrite le 30 avril 2019). 

……….. 

Une observation est une demande de consultation des propriétaires lors de la mise à jour des études 

environnementales pour le classement de terrains en « espaces remarquables » ou « zones humides ». 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

La question des espaces remarquables n’est pas l’objet de la modification simplifiée du SCoT. De plus, la 

délimitation à la parcelle de ces espaces est du ressort des plans locaux d’urbanisme. 

……….. 

Une observation est une interrogation sur quels sont les critères utilisés pour la définition des villages et plus 

particulièrement des secteurs déjà urbanisés, et sur la possibilité de compléter cette définition pour prendre en 
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compte les parcelles, enclavées dans des hameaux urbanisés, ne pouvant être considérées comme terrain 

agricole. 

 Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Les définitions des villages et secteurs déjà urbanisés utilisées sont inscrites dans le document d’orientation et 

d’objectifs du SCoT.  

La définition proposée des secteurs déjà urbanisés dans le cadre de la modification simplifiée du SCoT permet 

ainsi déjà la construction sur les parcelles enclavées hors bande des 100 mètres et espaces proches du rivage, à 

condition de se situer au sein d’un secteur composé d’au moins une vingtaine de constructions principales à 

usage d’habitation, groupées, implantées sans interruption dans le foncier bâti, présentant un potentiel 

constructible inférieur à l’existant et structurées autour de voies publiques et desservies par des réseaux d’eau, 

d’électricité et de collecte des déchets.  

……….. 

Enfin, une demande est formulée pour expliquer l’impact des coupures d’urbanisation, notamment au sein de la 

Communauté Lesneven Côte des Légendes. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Les coupures d’urbanisation ont un rôle essentiel de valorisation paysagère, mais également de préservation du 

fonctionnement des milieux naturels. À ce titre, et comme précisé dans le document d’orientation et d’objectifs 

(chapitre I-5.3.1. Préserver des fenêtres sur le littoral : les coupures d’urbanisation), les coupures d’urbanisation 

sont donc classées en zone agricole ou naturelle et aucune urbanisation nouvelle ne peut y être autorisée, hormis 

des structures d’accueil légères ainsi que des zones de loisirs ou de pratique sportive. Ces aménagements ne 

doivent dès lors pas entraîner une imperméabilisation importante des sols avec une artificialisation conséquente 

des milieux, en particulier lorsque ces coupures d’urbanisation sont par ailleurs des réservoirs de biodiversité et 

des espaces de perméabilité favorables aux connexions écologiques. Sont de plus autorisées dans les coupures 

d’urbanisation : 

 l’adaptation, la réfection et l’extension limitée des constructions nécessaires à l’exploitation agricole, 

aquacole et de pêche en mer professionnelle ; 

 la rénovation et l’extension limitée des autres constructions existantes. 

 

e. Les demandes hors sujet 

Type de demande / observation Observation émise par Référence de l’observation 

Revoir le classement en zone humide d’une 

parcelle 

Faire les travaux nécessaires pour empêcher 

la progression de la rivière sur le terrain 

concerné 

M. et Mme Gamez M17 

Remarques sur le SCoT approuvé en 

décembre 2018 (développement 

économique, concentration urbaine, 

déplacements…)                                                                

M. Uguen François CLCL2 

Deux observations portent sur des sujets n’ayant trait ni au contenu de la modification simplifiée, ni au volet 

Littoral du SCoT.  

L’une porte sur le classement en zone humide d’un terrain qui ne l’était pas par le passé. Elle est assortie d’une 

demande de réalisation de travaux pour empêcher la progression de la rivière sur le terrain en question. 
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Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Le classement en zone humide d’un terrain et les travaux demandés ne sont pas du ressort du SCoT. 

……….. 

L’autre porte sur les orientations du SCoT dans son ensemble, telles qu’approuvées le 19 décembre 2018, 

notamment en matière de développement économique, d’urbanisation et de déplacements au niveau du littoral 

de la communauté Lesneven – Côte des Légendes. 

Avis de la maîtrise d’ouvrage : 

Les questions abordées ne sont pas l’objet de la modification simplifiée et ne peuvent donc pas être prises en 

compte dans le cadre de cette procédure. 
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3. Documents annexes 
 

a. La délibération sur les modalités de la mise à disposition du public 
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b. L’avis de mise à disposition du public 
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c. Les parutions dans la presse 
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